
MISEZ SUR VOS EMPLOYÉ(E)S
FORMEZ-LES AVEC LE PAMT : 

C’EST PAYANT POUR TOUS!

DES OUTILS POUR FACILITER L’APPRENTISSAGE

Le Programme d’apprentissage en milieu de travail (PAMT) est basé sur les normes
professionnelles, qui décrivent les compétences spécifiques à des métiers. Ce programme a été
élaboré par la Commission des partenaires du marché du travail et le ministère du Travail, de
l’Emploi et de la Solidarité sociale en collaboration avec les comités sectoriels de main-d’œuvre.

Un carnet d’apprentissage destiné aux apprenties et apprentis;
Un guide et une session d’information pour les compagnes et compagnons;
La durée de l’apprentissage varie entre 3 à 36 mois selon le métier et l’expérience

       de l’apprentie ou de l’apprenti;
Formation compagne /compagnon pour améliorer la capacité à transférer ses compétences.

Le PAMT prévoit les outils nécessaires à la formation :

Opératrice ou opérateur de machines industrielles;
Assembleuse ou assembleur de portes et de fenêtres;
Ébéniste;
Peintre-finisseuse ou peintre-finisseur sur bois;
Couturière ou couturier de meubles;
Rembourreuse industrielle ou rembourreur industriel.

Voici les 6 normes des métiers reliées au Comité sectoriel de main-d’œuvre de l’habitation :



EMPLOYEURS APPRENTIES ET
APPRENTIS

COMPAGNES ET
COMPAGNONS

Vous profitez d’une formation déjà
structurée

Vous recevez une formation de
qualité tout en travaillant

Vous partagez vos connaissances et
votre maîtrise du métier

Vous améliorez votre productivité
en appliquant les normes de votre

secteur

Vous augmentez vos
connaissances et vos compétences

Vous êtes valorisés dans votre métier

Vous formez votre personnel en
fonction des besoins particuliers

de votre entreprise

Votre métier et votre rôle dans
l’entreprise sont valorisés

Vous jouez un rôle déterminant dans
l’entreprise

Vous augmentez la polyvalence et
la qualification de votre main-

d’œuvre

Vous augmentez votre polyvalence
et vos chances d’avancement

professionnel

Vous obtenez la reconnaissance de
vos supérieurs et de vos pairs

Vous vous assurez d’une relève
compétente

Vous pouvez obtenir un certificat
de qualification professionnelle

pour votre métier

Vous pouvez obtenir, selon
certaines conditions, des crédits

d’impôt avantageux

DÉCOUVREZ LES AVANTAGES D’UNE FORMULE GAGNANTE

POUR PLUS D’INFORMATION
Manon Fauteux, Chargée de projet
Courriel : mfauteux@csmohabitation.com 
Tél : 514 890-1980 poste 5


